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COFINOVA 21 
S.A. en formation au capital de 5 600 000 € 

Siège social prévu : 7-9 rue des Petites Ecuries, 75010 Paris 
 

Avis de convocation à l’Assemblée Générale Constitutive 
 

MM. les souscripteurs d’actions sont convoqués à l’Assemblée Générale Constitutive de la société qui se tiendra 
le 31 janvier 2024 à 10 heures 30 au CIC, 60 rue de la Victoire 75009 Paris. 

 
Ordre du jour. 

 
1. Constatation de la souscription intégrale du capital social et de la libération des actions de numéraire du 

montant exigible. 
2. Adoption des statuts. 

3. Nomination des premiers administrateurs et des premiers commissaires aux comptes. 
4. Autorisation donnée à la société de reprendre à son compte les engagements pris par les fondateurs. 
5. Mandat à donner à un membre du conseil de prendre des engagements pour le compte de la société. 

6. Octroi de pouvoirs pour les formalités diverses. 
 
 

Alexis DANTEC, co-fondateur 
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